














Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
Direction régionale 6-2 
Sud de Montréal 

Boucherville, le 9 octobre 1987 

Les Résidents de l a  Butte-aux-Renards 
2907, Butte-aux-Renards 
Varennes (Québec) 
JOL 2PO 

A 1 'attention de Mesdames Francine Nadeau 
et Pau l ine  Racine 

Mesdames, 

J 'accuse réception de la  copie de votre lettre adressée au 
maire de Varennes, M. Louis-Phil ippe Dalpé. 

Pour faire suite à votre visite à mon bureau le jeudi 8 octobre 
1987, l a  présente est pour vous confirmer que notre Ministère 
a débuté une étude sur les conditions de circulation qui préva 
lent dans le secteur concerné. 

Nous vous ferons part des conclusions de notre étude aussitôt 
q u ' e l l e  sera terminée. 

Veui l lez  agréer, Mesdames, l 'expression de mes meilleurs senti 
ments. 

Le chef de district ,  

ha.{L 
Marc L ' A l l i e r ,  ingénieur) 

District 56, Boucherville 

ML/rgc 

c . c .  M.  Pau 1 Bé 1 and, ing .  

District de Boucherville 
1, boul. de Mortagne 
Bouchervile QC 
J48 SKS 

(514) 655-1317 

I-5.2/8













Le 3 février 1988 

Gouvernement du Québec 
Ministère des Transports 
1 De Mortagne 
Boucherville 

A l'attention de M. Marc L'Allier, ingénieur 

OBJET: Circulation lourde(Résolution de Conseil 87--500) 
Chemin Butte aux Renards. 

Monsieur, 

A la lecture de votre compte rendu du 17 décembre 1987 et concernant 

le sujet en titre, la présente est pour vous souligner notre vive 

déception et notre désapprobation totale des conclusions véhiculées. 

Tout d'abord, tous les faits qui ont un rapport à la situation n'ont 

jamais été rassemblés pour faciliter le compréhension et l'examen 

critique des problèmes vécus par les résidents car nous aurions eu 

droit à des solutions possibles. 

Au contraire, le contenu de votre soi-disant étude est du tout cuit; 

vous présentez une opinion bien personnelle de la situation. De plus, 

sur la foi que le problème posé n'implique que certains inconvénients 

aux résidents, vous regrettez de ne pouvoir donner suite à la résolution 

de Conseil 87-500 de même qu'à nos doléances.Finalement, vous abandonnez 

le dossier à son sort. 

Nous questionnons sérieusement le Ministère des Transports pour la façon 

de laisser en plan des citoyens avec leurs problèmes quotidiens. Puissions 

nous suggérer que la direction du Ministère des Transports de concert avec 

la municipalité de Varennes(ingénieurs, membres du Conseil, membres du 

comité de l'environnement, membres du comité des résidents de la Butte) 
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C.C. M. Pierre Bernardin, Directeur général 
MRC de la Jammerais 

M. Jean-Guy Parent 
Député de Bertrand 

M. Yves G. Vincent, greffier 
Municipalité de Varennes 

Membres du Conseil Municipal de Varennes 

Robert Schiettekatte, ingénieur des Transports 

Résidents de la Butte aux Renards 
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• Vous dites: " Dans le passé, notre ministère a investi des montants 

d'argent assez importants pour exproprier des terrains et reconstruire 

ce chemin situé entre deux carrefours de l'autoroute 0." 

Là, nous sommes entièrement d'accord pour les investissements. Le 

dossier historique du chemin de la Butte aux Renards situé entre deux 

carrefours de l'autoroute 30 est une horreur et il serait sage de ne 

pas trop le déterrer.Exemples: 

Reconstruction du chemin de la lutte sur un tronçon seulement et où ne 

circule aucun camion. 

Expropriation de terrains qui n'a servi à rien, à part de léser certains 

résidents de leurs droits. 

Viaduc du chemin de la Butte(erreur de localisation) complètement débile 

et excessivement dangereux; tous les jours des automobilistes empruntent 

l'autoroute en sens inverse; les automobilistes importunent les riverains 

à tout heure du jour ou de la nuit pour des informations de trajet; 

camionneurs obligés de rétrograder leurs véhicules sur l'autoroute 

dû à la pente du viaduc; impossibilité pour certains de prendre l'entrée 

de l'autoroute. 

Construction d'un viaduc au sud où il n'existe aucune entrée et aucune 

sortie sur l'autoroute(1 voiture max./heure) 

Construction d'un viaduc au nord(Baronnie) avec entrée et sortie sur 

l'autoroute et donnant sur le chemin de la Butte(2 voitures/heure) 
Note: pour le dernier point, voir recommandations. 

4. Vous dites:" A notre avis, le débit de circulation sur cette section 

de route est de beaucoup inférieur au débit pour lequel la route a 

été reconstruite. 

Tous les chemins de la campagne menant à l'autoroute ont un débit 

inférieur au débit pour lesquels les chemins furent reconstruits. 

En particulier pour la section de route dont vous faites référence% 

et comme expliqué au point 1 ,  les poids lourds de la carrière ne 

l'empruntent pas. Alors, pourquoi avoir tant investi d'argent pour un 

débit de circulation d'environ 2 autos à l'heure? 
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5. Voua dites: " Nos relevés donnent un débit journalier de circu 

lation de 350 véhicules/jour dont 122 sont des camions(35%) 

Ratio:2.8 autos:1 camion. 

Si nous faisons le calcul, considérant une circulation de jour 

seulement, cela donne 1 camion vide ou plein toutes les minutes 

(8 hresx60 min.+122 camions). 

A première vue, il nous est très difficile de concevoir que 227 

automobilistes circulent sur le chemin de la Butte, qui est un 

chemin de campagne. 

Sans vouloir partir une guerre de chiffres, des relevés effectués 

par deux résidents de la Butte donnent des résultats contradictoires. 

190 minutes d'observations aléatoires révèlent ce qui suit: 

172 camions, 5 autos 

70 % 30% 
ratio: .1 camions 1 auto 

6. Vous dites:''Nos analyses démontrent que la vitesse affichée est 

sécuritaire et réglementaire." 

Comme vous le mentionnez, la vitesse affichée est " as per the book". 

Par contre, vous n'avez pas fait beaucoup de recherches puisque très 

près de nous, à St-Antoine sur le Richelieu, la vitesse pour les poids 

lourds est réduite à 5_ kan .  à  cause des dangers que comportent les 
vibrations du sol pour les maisons avoisinahtes. Il existe sur notre 
territoire du Québec une infinité d'exemples où la vitesse est modi 
fiée, ou si l'on veut, diffère de l'arr@té ministériel, 

Quand vous affirmez que la vitesse de 80 km. est sécuritaire, cela 
confirme qu'il n'aféxisté une étude de notre situation et encore moins 

des analyses. 

Les risques d'accidents sont plus que majeurs pour nos résidents, tous 

concentrés à un même endroit, et votre analyse aurait dû découvrir que 
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la probabilité d'une catastrophe est plus que certaine. C'est insensé 

de continuer ainsi. Nous défions quiconque d'entre vous de s'aven 

turer à 25 ' du chemin au passage d'un poids lourd; le faire serait 

de l'inconscience. 

Imaginez, tous les minutes, un mastodonte avec remorque ( 18 à 26 

roues au total) et plus de 30 tonnes en charge circulant près des 

demeures à 8O km; c'est l'enfer; il n'existe plus de qualité de vie, 

nous sommes tous confinés à nos cours arrières; et sans parler des 

chargements de nuit. Il est inconcevable qu'il n'y ait pas de solution, 

7. Vous dites : " Le ministère ne peut procéder à un détournement dans 

le seul but d'éviter certains inconvénients aux résidents de 

la Butte." 

Vous ne connaissez pas nos inconvénients et vous faites la recon 

mandation de fermer le dossier. C'est à notre avis cette facon de 

faire qui bien souvent engendre la violence; une mauvaise éva 

luation de la situation et aucune solution amplifie souvent le 

problème, NON, nous regrettons; comme représentant au ministère 

des Transports, le travail n'a pas été fait, vous devez revenir 

à des normes structurées. Pour ce faire, nous invitons la direction 

du ministère à réévaluer le problème des résidents, à chillir les 

faits qui ont un rapport à la situation et à découvrir des solutions 

possibles en vue de faire un choix selon des critères bien précis. 

8. Vous dites ;"Aucun chemin dans ce secteur ne pourrait desservir 

adéquatement la citculation lourde des carrières." 

Nous en connaissons.( voir feuille des solutions possibles) 
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Résumé des inconvénients 

Dépréciation réelle de nos demeures. 

Bruit ahurissant de ces poids lourds; moteur, boite de vitesse, 

silencieux défectueux sur plusieurs. 

Projection de cailloux de toutes parts; impossible de circuler 

librement à pied ou à bicyclette. 

Risque majeur d'une catastrophe pour nos familles: vitesse des 

camions, poids des véhicules. 

Vibration du sol et des demeures occasionnant des fissures; bruit 

de structure nous empêchant de nous reposer, de dormir etc. 

Poussière. 

Bris à nos voitures. 

Inconvénients majeurs pour les conducteurs d'autobus scolaires 

et risques d'accident supplémentaires pour les écoliers à l'aller 

et au retour de l'école. 

Psychologiquement insoutenable et complètement affreux. 
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Solutions possibles 

1 .  Diriger tous les camions vides et pleins vers le viaduc de la 

Baronnie via le chemin de la Butte récemment reconstruit. 

- Implique une règlementation par exception définissant que tous 

les camions doivent emprunter le viaduc de la Baronnie. 

- Elimine jusqu'à 90% des problèmes des résidents du chemin de la 

Butte. 

- Chemin conçu pour les poids lourds. 

- N'implique aucun investissement de la part des gouvernements. 

- Redonne au viaduc de la Baronnie sa vocation première. 

- Implique 9 km. de plus de la part des camionneurs pour se rendre 

à la carrière. 

2. Diriger tous les camions vides et pleins vers le viaduc de la 

Baronnie via la montée Baronnie. 

- Implique une règlementation par exception définissant que tous 

les camions doivent emprunter le viaduc de la Baronnie. 

- Elimine 100% des problèmes des résidents du chemin de la Butte 

- Implique un investissement; construction d'une route de la 

carrière jusqu'au chemin du Cordon ( 1km.)  et par la suite 

toute la montée de la Baronnie ( km.) 

- Implique plus de trajet de la part des camionneurs pour se rendre 

à'la carrière. 

• Diriger tous les camions vides et pleins vers le viaduc de la 

Baronnie via le chemin Pointe- aux- Pruches. 

-Implique une règlementation par exception définissant que tous 

les camions doivent emprunter le viaduc de la Baronnie. 

- Elimine 100% des problèmes des résidents du chemin de la Butte. 

- Implique un investissement: construction d'un tronçon de route 

jusqu'au chemin Pointe aux Pruches. 
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• Diriger tous les camions vers le viaduc de la montée du Lac via 

le chemin des Sucreries. 

- Elimine 100% des problèmes des résidents de la butte. 

- Implique plus d'investissement: asphaltage du chemin des Sucreries, 

entrée et sortie de viaduc à l'autoroute 30. 

Recommandations du comité des résidents 

Nous recommandons qu'une directive ministérielle ou administrative 

soit donnée aux compagnies faisant affaire avec la carrière, afin 
que l'utilisation du viaduc de la Baronnie soit obligatoire sous 

peine de sanctions sévères. 
Le]solution 1 . ,  sans investissement,nous apparait la plus réaliste; 

mais encore là, quelques résidents auront à souffrir de cette 

solution. 
Quant à la solution . ,  avec investissement, elle est celle qui 

résout à 100% tous les problèmes. 
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' . 

Varennes, le 23 mai 1990 

Monsieur le maire Jean Robert, 

Membres du Conseil municipal de Varennes, 

Hôtel de ville de Varennes 

175, rue Sainte-Anne 

Varennes. 

Madame, Messieurs, 

Nous, citoyens de la Butte aux Renards, sommes en accord avec 

notre maire pour une voie d'accès à l'autoroute 30 pour le camionnage 

lourd, véritable plaie pour tous nos concitoyens. 

Dans le même ordre d'idées, nous voulons porter à votre atten 

tion que le chemin de la Butte aux Renards, au nord de l'autoroute 30, 

est aussi aux prises avec des poids lourds; ils transportent de la 

pierre concassée et du béton bitumineux en provenance de la carrière. 

Les nombreux problèmes vécus par nous, résidents riverains de ce 

chemin, n'ont toujours pas été résolus par l'ancien conseil. Tout au 

plus, nous avons eu droit à l'installation de deux panneaux de sécurité 

et une lettre circulaire(voir spécimen en annexe) remise aux camion 

neurs par la compagnie Demix. Cela n'a strictement rien changé. 

Par la présente, nous aimerions être inclus au plan d'urbanisme 

Picotte, Lavoie afin que les camions lourds de la carrière aient une 

voie d'accès vers la 30 via la montée Baronnie et le chemin du Cordon 
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